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Le développement des compétences
et du marché du travail

dans la nouvelle Afrique du Sud1

Par Mercy Brown et Jean-Baptiste Meyer

Face aux pressions de la mondialisation économique, les politiques éducatives
peuvent se focaliser sur l’enseignement professionnel de haut niveau ; cependant, il
leur faut accroître la compétitivité tout en réduisant les inégalités : ce double défi est

particulièrement crucial en Afrique du Sud, ancien pays de l’Apartheid.
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En Afrique du Sud, le développement des compétences,
l’éducation et la formation ont toujours été des
domaines controversés, mais le sont davantage depuis
la transition démocratique. D’un côté, la réintégration
de l’Afrique du Sud dans l’économie mondiale
contraint le pays à développer ses ressources en com-
pétences pour devenir compétitif à l’échelle interna-
tionale. D’un autre côté, il lui faut éradiquer les
vestiges du système de l’Apartheid qui transparaissent
encore au sein d’un marché du travail manifestement
inégalitaire, tant en termes de répartition des compé-
tences qu’en termes d’accès aux professions
hautement qualifiées, pour la majorité de la popula-
tion active sud-africaine. Cet article se propose de
démontrer qu’une approche globale, impliquant la re-
structuration du système éducatif au-delà de sa simple
articulation avec le marché du travail, est nécessaire

1 Cet article ne discute pas explicitement la politique éducative de
l’ANC (African national Congress) avant 1994 – en partie parce
que, avant les années 1990, l’ANC était silencieuse dans ce
domaine. Par ailleurs, le document de l’ANC, publié en 1994 et
intitulé « Cadre politique pour l’éducation et la formation » reflé-
tait largement, à ce moment là, les opinions du mouvement démo-
cratique de masse en matière d’intégration de l’éducation et de la
formation.
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ÉVOLUTION GÉNÉRALE : 
UN MARCHÉ DU TRAVAIL DUAL

De plus en plus d’emplois qualifiés

Le marché du travail sud-africain a souvent été décrit
comme un marché du travail dual : il se caractérise en
effet par une pénurie de personnel hautement qualifié
et un excédent de main-d’œuvre non qualifiée et peu
qualifiée. Nombre de changements intervenus au
cours des deux dernières décennies témoignent de
cette nature duale. Durant cette période, la demande
de main-d’œuvre non qualifiée et peu qualifiée a
enregistré une baisse constante, tandis que la demande
de main-d’œuvre de haut niveau a augmenté. Selon
une étude réalisée par Bhorat (2000), couvrant la
période de 1970 à 1995, les catégories profession-
nelles nécessitant le plus haut niveau de compétences
(cadres et professions intellectuelles supérieures, dans
la nomenclature INSEE), ont affiché les plus fortes
augmentations d’emplois2. De 1970 à 1995, ces caté-
gories ont enregistré une hausse de deux millions
d’emplois (Bhorat, 2000, p. 4). Par contre, les emplois
à faible niveau de compétence, tels que les ouvriers
agricoles, les manœuvres et les ouvriers de produc-
tion, ont connu une baisse substantielle ou des aug-
mentations minimales. Le nombre de manœuvres, par
exemple, n’a augmenté que de 8 %, soit 50 000
emplois, durant cette période (Bhorat, 2000).

Ces changements ont concerné les différents secteurs
de l’économie, le secteur tertiaire enregistrant l’aug-
mentation la plus notable de la demande de main-
d’œuvre qualifiée. Dans le secteur secondaire, les
professions spécialisées et managériales ont considé-
rablement augmenté, alors que la catégorie des
ouvriers de production a diminué (ibid.). Cette aug-
mentation de la demande de main-d’œuvre qualifiée
et cette baisse de la demande de main-d’œuvre non
qualifiée et peu qualifiée peuvent également s’expli-
quer par le changement de structure de l’économie
sud-africaine. Traditionnellement, le secteur primaire
constituait la base de l’économie sud-africaine, le sec-
teur minier et le secteur agricole apportant la plus
forte contribution au PIB (produit intérieur brut) 
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pour répondre aux besoins en compétences du mar-
ché du travail sud-africain. Cependant, cette restruc-
turation doit à tout prix éviter que l’objectif de
compétitivité internationale prenne le pas sur l’objec-
tif de justice sociale et de réparation des inégalités
passées.

Cet article entend mettre en évidence l’importance
prise par la question des compétences dans la nou-

velle Afrique du Sud. À
travers elle, le dualisme
structurel qui caractérise
le marché du travail sud-
africain est abordé dans
une première partie. Dans
une seconde partie, on
constate que le gouverne-
ment sud-africain, avant
même la transition démo-
cratique, avait tenté au
début des années 1980 et
1990 de résorber ce dua-
lisme grâce à un accès plus
large aux compétences et
aux qualifications. La
nouvelle politique éduca-
tive, promue dans les

années 1990, prolonge et développe cet effort.

Cependant, la troisième partie évoque l’incertitude
qui demeure quant à l’orientation de la politique édu-
cative vers la redistribution des compétences, tant
l’impératif de compétitivité semble prévaloir sur les
considérations d’ordre social.

Meyer J.-B., Kaplan D., Charum J., (2001), « Scientific noma-
dism and the new geopolitics of knowledge / Nomadisme
des scientifiques et nouvelle géopolitique des savoirs »,
International Social Sciences Journal / Revue Internationale
des Sciences Sociales, n° 168 ; Carton M., Meyer J.-B.,
(2002), « Savoirs, travail et inegalités ; la nouvelle Afrique du
Sud au ban d’essai » in Lamotte B., Mounier A. Travail et mon-
dialisation, L’Harmattan, Paris.

« Le marché du travail

sud-africain […] se

caractérise par une

pénurie de personnel

hautement qualifié et

un excédent de main-

d’œuvre non qualifiée

et peu qualifiée »

2 Catégories intitulées “professional, semi-professional and techni-
cal occupations” et “managerial occupations”, dans les classifica-
tions anglo-saxonnes, correspondant grossièrement aux CPIS
(cadres et professions intellectuelles supérieures) de l’INSEE.



sud-africain. Néanmoins, depuis le milieu des années
1990, les secteurs primaire et secondaire ont connu un
important déclin, tandis que le secteur tertiaire a enre-
gistré une rapide augmentation (cf. diagramme 1 ;
Nicholson, 2001). Le secteur tertiaire requiert généra-
lement un plus haut niveau de qualification.

Pénurie de diplômés 
de l’enseignement supérieur

Cette augmentation de la demande de main-d’œuvre
qualifiée est également confirmée par les données de
l’éducation (ministère de l’Éducation, 2002). Selon
Bhorat, la demande en main-d’œuvre du niveau de
l’enseignement supérieur a augmenté de 2028 % sur
la période 1970-1995. Tandis que celle concernant le
niveau d’éducation primaire a diminué de 24 % sur
cette même période. L’auteur attribue ces change-
ments à l’évolution technologique et à la libéralisa-
tion du commerce en Afrique du Sud. Cependant,
nombre d’auteurs ont avancé que, malgré une aug-
mentation stable de la demande de main-d’œuvre
qualifiée et un déclin de la demande de main-d’œuvre

non qualifiée et peu qualifiée, le système éducatif
sud-africain ne parvient pas à fournir les compétences
dont l’économie sud-africaine a besoin pour être
compétitive sur la scène internationale.

En 1991, la structure de compétences des secteurs non
agricoles était la suivante (cf. diagramme 2) : la main-
d’œuvre hautement qualifiée (spécialistes et cadres
dirigeants) représentait un sixième des ressources
humaines, contre un tiers pour la main-d’œuvre
moyennement qualifiée (employés administratifs et
des services) et la moitié pour la main-d’œuvre peu
qualifiée (Kibuuka, 1997, p. 33). Les scientifiques et
les ingénieurs, c’est-à-dire les catégories profession-
nelles cruciales pour assurer la compétitivité interna-
tionale d’un pays, sont peu nombreuses en Afrique du
Sud. En 1991, le nombre total de scientifiques et d’in-
génieurs s’élevait à 0,3 % de la population active totale
sud-africaine, contre 7,1 % au Japon, 2,1 % aux États-
Unis et 4,5 % en Allemagne (Kibuuka, 1997, p. 34).

La pénurie de compétences de haut niveau n’a cessé
de croître dans les années 1990 et est aujourd’hui
encore une réalité. En 1999, le Human Sciences
Research Council (HSRC) signale une « pénurie de
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Diagramme 1
Comparaison des contributions des secteurs

primaire, secondaire et tertiaire 
au PIB réel en % (1984-1999)

Source : Nicholson J. (2001).
Lecture : en 1999, le secteur tertiaire apporte la plus forte
contribution au PIB, avec 63 %, contre 11 % pour le secteur pri-
maire et 27 % pour le secteur secondaire.

Source : Kibuuka P.K. (1997).
Lecture : La main-d’œuvre hautement qualifiée (spécialistes et
cadres dirigeants) représente 16 % des ressources humaines,
contre 34 % pour la main-d’œuvre moyennement qualifiée
(employés administratifs et des services) et 50 % pour la main-
d’œuvre peu qualifiée (ouvriers et manœuvres).

Diagramme 2
Niveau de compétences dans les secteurs 

non agricoles (en % des secteurs)



cadres et de spécialistes polyvalents et expérimentés
dans tous les secteurs de l’économie sud-africaine »
(Hall et Roodt, 1999).

Les pénuries les plus sérieuses sont signalées dans les
domaines de l’ingénierie, l’informatique, l’économie,
la médecine et les mathématiques (Hall et Roodt,
1999). Le rapport du HSRC observe des pénuries
dans les catégories qui ont connu une forte augmenta-
tion de la demande et conclut que l’augmentation de
l’emploi ne correspondra pas à l’augmentation de la
demande pour ces compétences (ibid.). Le taux de
chômage officiel en Afrique du Sud atteint 37,3 % en

2000 (Nicholson, 2001).
Ceci illustre une fois de
plus la nature duale du
marché du travail sud-
africain, caractérisé par
une pénurie de compéten-
ces de haut niveau et un
excédent de main-d’œuvre
non qualifiée qui ne peut
être absorbée du fait des

changements structurels subis par l’économie sud-
africaine au cours des deux ou trois dernières décen-
nies. Ce problème structurel, propre au marché du
travail sud-africain, découle en grande partie des poli-
tiques de marché du travail menées sous le système de
l’Apartheid ; ces dernières se caractérisaient par un
sous-investissement du secteur privé dans l’éducation
et la formation de la main-d’œuvre, un système de
formation fragmenté et un système éducatif forte-
ment inégalitaire.

De nombreuses mesures législatives

Depuis la transition démocratique en Afrique du Sud,
le gouvernement a fortement légiféré pour réglemen-
ter le marché du travail, notamment en 1998 avec les
lois sur l’égalité professionnelle et celle sur le déve-
loppement des compétences. La loi sur l’égalité pro-
fessionnelle vise à supprimer, sur le lieu de travail,
toute discrimination fondée sur la race, le sexe, la reli-
gion, la préférence sexuelle, etc. Elle vise également à
promouvoir l’égalité professionnelle à travers des
mesures de rattrapage. La loi sur le développement
des compétences prévoit la création d’une Autorité
Nationale des Compétences chargée d’élaborer une
stratégie nationale des compétences et d’établir des
Autorités Sectorielles d’Éducation et de Formation ;

ces dernières ont pour mission de gérer l’éducation et
la formation dans un secteur particulier. La loi sur
le développement des compétences oblige les
employeurs à investir dans l’éducation et la formation
de leurs salariés. Toutefois, il est difficile de mesurer
le succès de ces lois en termes de rééquilibrage des
compétences dans le marché du travail sud-africain
car nombreux sont ceux, notamment dans le milieu
syndical, qui ont contesté l’engagement des entreprises
dans la mise en œuvre de ces lois. La loi sur l’égalité
professionnelle exige que les entreprises de plus de
50 employés soumettent des plans d’égalité profes-
sionnelle au ministère du Travail sur une base annuelle
(pour les entreprises employant plus de 150 personnes)
et semestrielle (pour les entreprises employant moins
de 150 personnes). Or, lors de la première phase, plus
de la moitié des entreprises n’ont pas respecté les
échéances. Selon le COSATU (Confederation of South
African Trade Unions, – Confédération des syndicats
sud-africains), le manque d’engagement des entreprises
en matière d’égalité professionnelle témoigne d’une
négligence générale des employeurs à l’égard de la
législation du travail.

La loi sur le développement des compétences impose
aux employeurs le versement d’une cotisation de
0 à 1 % au Fonds National de Développement des
Compétences. Mais les employeurs peuvent réclamer
à ce Fonds le remboursement de la moitié de cette
somme, à condition d’avoir mis en œuvre des pro-
grammes de formation. Cette année pourtant, le

ministère du Travail a
fait savoir que l’ar-
gent s’est accumulé
dans les caisses des
différentes Autorités
Sectorielles d’Éduca-
tion et de Formation.
L’une des raisons
invoquées est que les
entreprises ne récla-
ment tout simplement
pas le rembourse-
ment de leur argent
car elles n’établissent
pas de programmes
de formation. Beau-

coup s’interrogent donc sur l’engagement des entre-
prises sud-africaines en matière de développement
des compétences (Grawitzky, 2002).
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Il est évident que ces interventions sous forme de
législation du travail ne suffisent pas à résoudre le
problème des pénuries de compétences dont souffre
le marché du travail sud-africain. Une approche glo-
bale est nécessaire. Elle devrait intégrer une restruc-
turation du système éducatif afin que ce dernier
puisse répondre aux besoins en compétences du mar-
ché du travail. La politique éducative est devenue un
domaine extrêmement contesté en Afrique du Sud.
Ces dernières années, les responsables de cette poli-
tique ont mis en place ce qu’ils se plaisent à appeler
une « réorientation », à savoir l’intégration de l’édu-
cation et de la formation. En vertu du nouveau
Programme d’Enseignement National Révisé, la sco-
larité obligatoire passera de douze à neuf ans lorsque
cette politique entrera en vigueur en 2004. Les enfants
sud-africains n’auront plus à terminer leurs études
secondaires, condition préalable pour entrer à l’univer-
sité, mais pourront aller directement dans un institut de
formation technique après avoir suivi neuf ans de
scolarité obligatoire (ministère de l’Éducation, 2002).

UNE LECTURE CRITIQUE 
DES ORIENTATIONS 
DE LA POLITIQUE ÉDUCATIVE

Le présent article se propose de démontrer que cette
orientation vers l’intégration de l’éducation et de la
formation n’est pas inédite, puisque différentes poli-
tiques de l’éducation, même celles menées sous le
gouvernement de l’Apartheid, présentaient toutes
déjà cette orientation. Nous allons donc analyser les
quatre processus politiques suivants : Rapport De
Lange, Education Renewal Strategy (ERS),
National Education Policy Investigation (NEPI) et
National Qualifications Framework (NQF). Cet
article entend également examiner d’un œil critique
cette orientation vers l’intégration de l’éducation et
de la formation adoptée pour corriger le déséquilibre
des compétences sur le marché du travail sud-
africain. Il explique enfin que même si cette orienta-
tion est nécessaire pour améliorer la compétitivité
internationale de l’Afrique du Sud, elle ne doit pas
s’opérer au détriment de la justice sociale.

La commission De Lange

En 1980, le Human Science Research Council
(HSRC) est mandaté par le gouvernement de
l’Apartheid pour dresser un état des lieux de l’éduca-
tion. Cette commission est dirigée par le Dr. Pieter De
Lange (Hartsthorne, 1999, p. 55). Ce groupe com-
prend non seulement des représentants des différents
services de l’Éducation, mais également des membres
non issus de la bureaucratie de l’État (Bennell et alii,
1992).

La commission De Lange est mandatée par l’État
pour étudier :

• « une politique de l’éducation applicable en Afrique
du Sud qui permettrait à tous ses “habitants” de
développer leur potentiel, promouvrait la crois-
sance économique et améliorerait la qualité de vie
de tous ses habitants ;

• le contrôle et l’organisation du financement de
l’éducation ;

• le processus de consultation et de prise de décision ;

• l’infrastructure de l’éducation et les besoins en res-
sources humaines ;

• un programme d’accès à un enseignement de qualité
égale pour tous les groupes de la population »
(Hartshorne, 199, p. 57).

Le rapport De Lange recommande en premier lieu
d’éliminer les restrictions d’accès à l’éducation et aux
infrastructures éducatives, uniquement basées sur la
discrimination raciale. Il préconise l’implication des
communautés, parents, enseignants, employés et
employeurs dans l’éducation, et une réduction du
contrôle de l’État sur l’éducation (Hartsthorne, 1999,
p. 61). Il recommande également le regroupement des
différents services de l’Éducation au sein d’un minis-
tère de l’Éducation.

Parmi les autres recommandations du rapport De
Lange, on peut citer l’orientation du système éducatif
vers l’enseignement professionnel et une diminution
du rôle de l’enseignement académique. Le rapport
préconise que la scolarité soit obligatoire pendant six
ans, après quoi les étudiants pourraient quitter l’école
et entrer sur le marché du travail où leur éducation
formelle serait complétée par une formation en cours
d’activité professionnelle de trois ans (Mahomed,
1996, p. 24). Le rapport De Lange recommande éga-
lement un programme d’enseignement différencié qui
« encourage la modernisation des cultures, le déve-
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loppement de compétences et de valeurs adaptées au
monde technologique en rapide essor », ainsi qu’une
plus grande mobilité entre les différents secteurs
post-secondaires (Mahomed, 1996, p. 22).

Cependant, l’État rechigne à appliquer les recom-
mandations du rapport De Lange et préfère publier,
en 1983, le Livre Blanc sur l’Éducation, lequel ne fait
que renforcer le caractère ségrégationniste du sys-
tème scolaire. Au début des années 1990, la politique
sud-africaine de l’éducation n’enregistre que très peu
de changements fondamentaux : l’inégalité, la frag-
mentation et la ségrégation persistent. Le prochain
projet politique significatif publié par le gouverne-
ment s’intitule « Éducation Renewal Strategy
(ERS) ».

Education Renewal Strategy (ERS) 

L’ERS est publié en 1991, suite au célèbre discours du
président De Klerk le 2 février 1990, dans lequel il
légalise l’ANC (African national congress) et d’autres
organisations politiques, et libère Nelson Mandela
ainsi que certains prisonniers politiques. Le contexte
de l’annonce de l’ERS est donc très important :
d’après Bennell et alii, l’ERS reflète la stratégie de
négociations politiques du gouvernement du Parti. La
publication de l’ERS est précédée d’une réunion, en
1991, entre De Klerk, Mandela et un groupe
d’experts en éducation. Un groupe de travail mixte
composé de représentants de l’État et du mouvement
démocratique est créé pour débattre de la crise de
l’éducation (Bennell et alii, 1992, p. 2).

Le principal objectif de l’ERS est de gérer la crois-
sance du secteur de l’éducation, due notamment à
l’augmentation des effectifs d’étudiants noirs. En
effet, rien qu’en 1990, 325 000 étudiants noirs sup-
plémentaires entrent dans le système scolaire (ERS,
1991, p. 7). Cette hausse de la demande de scolarisa-
tion se traduit par une augmentation des besoins en
écoles nouvelles, en formation des enseignants et en
fourniture de matériel scolaire. Mais elle s’accompagne
d’une baisse de 6 % du budget de l’éducation entre
1987 et 1990 (ERS, 1991, p. 13). L’ERS vise donc à
« rationaliser l’éducation » afin de répondre à l’aug-
mentation de la demande de scolarisation dans le
respect des contraintes financières (ERS, 1991). À de
nombreux égards néanmoins, l’ERS constitue le pro-
longement du rapport De Lange.

À l’instar du rapport De Lange, l’ERS préconise la
liberté d’expression et la diversité, l’accès à l’éduca-
tion selon des critères non raciaux et un ministère de
l’Éducation unitaire (ERS, 1991, p. 21). L’ERS
recommande également la décentralisation de l’édu-
cation et le partage des responsabilités de l’éducation
entre l’État et d’autres acteurs sociaux (ERS, 1991,
p. 25). L’ERS est aussi très favorable à l’enseignement
professionnel et au partage des responsabilités entre
l’État et le secteur privé. Sur la base de ces principes,
l’ERS propose que les écoles et lycées techniques
soient transformés en centres d’enseignement post-
scolaire appelés « Edukons » et que les points ou cré-
dits obtenus dans ces établissements soient
transférables vers les instituts universitaires technolo-
giques (appelés « Technikons ») ou les universités
(ERS, 1991, p. 54).

L’ERS propose sept années de scolarité obligatoire et
gratuite, suivies de deux années de scolarité supplé-
mentaires au cours desquelles les étudiants passeraient
des examens et des tests qui permettraient d’évaluer
s’ils ont besoin d’une formation supplémentaire. En
vue d’une plus grande intégration de l’enseignement
professionnel dans l’enseignement formel, l’ERS
propose trois modules pour l’enseignement secon-
daire : un enseignement à orientation générale com-
prenant des matières purement académiques ; un
enseignement à orientation professionnelle couvrant
de grands domaines professionnels tels que l’ingénie-
rie, le commerce, etc. ; l’enseignement professionnel
couvrant des matières spécifiques à un travail particu-
lier (Kraak, 1991, p. 20).

Les critiques à l’encontre de l’ERS

L’ERS est critiqué sur de nombreux points. Les cri-
tiques émanent essentiellement d’universitaires pro-
gressistes tels que les membres de l’Unité de
Politique Éducative de l’université du Witwatersrand.
Cette Unité, créée en 1987, émane d’un partenariat
entre le Comité de Coordination Nationale et l’uni-
versité du Witwatersrand. Travaillant en étroite
coopération avec le mouvement démocratique de
masse, elle vise à « analyser les politiques éducatives
ainsi que les options de programme d’enseignement,
et à évaluer les alternatives et propositions éduca-
tives émergentes (Kraak, 1991). L’ERS est également
critiqué par la direction de l’Éducation et la commis-
sion de l’enseignement scientifique et technologique
de l’ANC.
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Il est reproché à l’ERS de vouloir cantonner les étu-
diants noirs dans la formation professionnelle et de
réserver l’enseignement académique et l’accès uni-
versitaire aux enfants blancs de la classe moyenne
(Kraak : 1991). L’ERS est également critiqué pour sa
faible orientation professionnelle. On lui reproche
également de vouloir créer une nouvelle division du
travail où la main-d’œuvre serait scindée en trois
groupes : « les employés sachant lire et écrire ayant
suivi sept années de scolarité ; les employés semi-
qualifiés ayant suivi 9 à 11 années de scolarité ; et les
spécialistes qualifiés ayant suivi un enseignement
technique de troisième cycle » (Education Issues,
1992). Ce qui aurait pour conséquence de créer une
« catégorie de techniciens noirs de la classe moyenne
tout en condamnant la vaste majorité des noirs à un
travail manuel mal rémunéré » (ibid.).

La commission scientifique et technologique de
l’ANC reproche à l’ERS de « vouloir maintenir les
privilèges des blancs de la classe moyenne, tout en
intégrant quelques noirs de la classe moyenne »
(African National Congress, 1991, p. 32). La direc-
tion de l’Éducation de l’ANC soutient par ailleurs que
l’ERS n’aborde pas les questions de l’égalité et de
l’équité et n’offre donc pas de solutions pour la restruc-
turation et la transformation du système éducatif de
l’Apartheid (direction de l’Éducation de l’ANC,
1991). En outre, le rapport De Lange, tout comme
l’ERS, visent à restructurer le système éducatif pour
mieux satisfaire les besoins du capitalisme (Educa-
tion Issues, 1992).

Face à ces critiques émanant pour l’essentiel du mou-
vement démocratique de masse, existe-t-il une poli-
tique de l’éducation alternative ? Le mouvement
démocratique de masse répond en mettant sur pied le
projet intitulé « National Education Policy Investi-
gation » (NEPI).

National Education Policy
Investigation (NEPI)

Le projet NEPI est lancé en décembre 1990 ; une
équipe de recherche est constituée, composée de 200
chercheurs parmi lesquels des universitaires, des pra-
ticiens, des membres du NECC  (National Education
Coordinating Committee, cf. encadré 1), des étudiants,
des enseignants, des activistes, des syndicalistes et des
responsables de communautés (NEPI, p. 3). Elle est

mandatée par le NECC pour étudier différentes
options de politique éducative adaptées à une Afrique
du Sud post-Apartheid. Elle a deux ans pour soumettre
un rapport final.
L’équipe NEPI propose une réorganisation du sys-
tème éducatif en plusieurs branches : enseignement

772002 - N° 80   FORMATION EMPLOI

Encadré 1
Le comité de coordination de

l’Éducation nationale

Le NECC (National education coordinating
committee) se compose de représentants
d’enseignants, parents et étudiants issus de
communautés noires défavorisées d’un point
de vue éducatif. Il a été créé en 1985, en
réponse au système inégalitaire, raciste et
injuste du régime de l’Apartheid (NEPI, p. 1).
L’idéal du NECC, « l’éducation pour tous »,
est d’offrir à chacun, sans discrimination de
race ou de sexe, un égal accès à un ensei-
gnement de qualité (ibid.).

La mission définie par le NECC est d’étudier
des options politiques pour tous les domaines
de l’éducation. L’équipe de recherche NEPI
(National Éducation Policy Investigation) se
compose donc de 12 groupes de travail
menant des recherches dans les 12 domaines
suivants : enseignement pour adultes ; édu-
cation de base pour adultes ; programmes
d’enseignement ; accueil et éducation de la
petite enfance ; systèmes et structures de pla-
nification de l’éducation ; direction et admi-
nistration de l’éducation ; développement
des ressources humaines ; langues ; services
de bibliothèque et d’information ; enseigne-
ment postsecondaire ; services de support ;
formation des enseignants. Le rôle de
l’équipe NEPI n’est pas d’émettre des recom-
mandations explicites concernant les poli-
tiques éducatives futures, mais d’explorer
différentes options politiques. Pour ce faire,
elle s’appuie sur cinq principes : pas de
racisme, pas de sexisme, démocratie, sys-
tème éducatif unitaire et réparation des injus-
tices (NEPI, p. 6).



de base, scolarité postobligatoire, enseignement et
formation techniques et professionnels, enseigne-
ment postsecondaire et enseignement pour adultes
(NEPI, p. 23). Le rapport NEPI suit la même rhéto-
rique que les projets politiques antérieurs, dans la
mesure où il assimile le développement des compé-
tences et la formation à des outils de développement
économique. Ce rapport souligne que « l’Afrique du
Sud ne pourra atteindre un développement écono-
mique accru et durable que si l’économie est compé-
titive dans le marché mondial des produits et services
et capable de développer des marchés internes actifs,
d’où la nécessité d’un système éducatif apte à pro-
duire suffisamment de citoyens hautement qualifiés »
(NEPI, p. 24).

L’une des options explorées par le NEPI est une voie
de développement basée sur un haut niveau de com-
pétences nécessitant un État et une société civile
forts, un gouvernement de consensus, des relations de
partenariat social organisées entre syndicats, État et
entreprises, une orientation de croissance écono-
mique claire, une bureaucratie efficace et un système
éducatif de base de bonne qualité (ibid.). Le NEPI
préconise, comme l’ERS, une scolarité obligatoire de
sept années, suivie de deux années de scolarité for-
melle de niveau moyen. Après neuf années, les étu-
diants recevraient une qualification et pourraient
entrer sur le marché du travail (NEPI, p. 27).

Comme son nom l’indique, la scolarité post-obliga-
toire ne serait pas obligatoire et ne serait pas entière-
ment subventionnée par l’État. À l’issue de cette
période de deux ans, les étudiants pourraient soit tra-
vailler, soit se diriger vers le secteur de l’enseigne-
ment et de la formation techniques et professionnels.
Ce secteur offrirait des formations très différenciées
et répondrait à divers besoins. Le NEPI propose un
système qui permettrait de certifier et de transférer
les compétences techniques et professionnelles entre
secteurs. Le secteur de l’enseignement et de la forma-
tion techniques et professionnels serait largement
financé par le secteur privé, tandis que l’État ne joue-
rait qu’un rôle de coordination (NEPI, p. 35).

C’est dans le secteur de l’enseignement pour adultes
que l’État s’engagerait le plus via un Conseil National
de l’Enseignement pour Adultes et des Conseils
Régionaux d’Enseignement pour Adultes. L’ensei-
gnement post-secondaire pourrait initialement être
subventionné par l’État à des fins de rééquilibrage
mais, à terme, il pourrait y avoir un financement plus

important du secteur privé, en particulier pour la
recherche. L’objectif serait donc une réglementation
de ce secteur par l’État, plutôt qu’une intervention
directe de l’État (NEPI, p. 38). Telles sont donc les
différentes options envisagées par l’équipe NEPI
pour chacun des secteurs de l’éducation. Ces options,
même s’il ne s’agit pas de recommandations réelles,
laissent entrevoir une poursuite des politiques anté-
rieures en termes de réduction du rôle de l’État dans
l’éducation et de responsabilité accrue du secteur privé.

La contribution du COSATU
au débat sur la politique éducative

Le mouvement travailliste a joué un rôle significatif
dans le débat sur la politique de l’éducation. En 1991,
à l’occasion de son 4e congrès national, le COSATU
crée l’Unité de Recherche Participative. Elle est char-
gée d’examiner le système d’éducation et de forma-
tion existant et d’élaborer une politique alternative
pour l’Afrique du Sud (Samson et Vally, 1996). La
politique du COSATU repose sur les principes sui-
vants :
• une plus grande intégration de l’éducation et de la

formation ;
• une formation conduisant à une augmentation des

salaires et à la sécurité de l’emploi ;
• une formation corrélée à un système de qualifica-

tion à l’échelle d’une industrie ;
• une coordination et une accessibilité accrues entre

l’enseignement formel, les systèmes de formation
industriels et d’autres systèmes d’enseignement et
de formation ;

• une éducation gratuite et obligatoire jusqu’au
niveau le plus élevé que l’économie puisse offrir ;

• un système national d’enseignement de base pour
adultes relié aux secteurs d’enseignement formel et
non formel ;

• une formation qui prenne en compte les compétences
existantes et l’expérience des formés – à savoir une
reconnaissance de l’apprentissage antérieur (Kraak,
1991, pp. 23-24).

Ces politiques s’inscrivent dans la vision économique
du COSATU, laquelle privilégie une croissance
interne basée sur une stratégie de redistribution et une
croissance externe fondée sur une stratégie d’exporta-
tion. Le premier type de croissance s’appuie sur une
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production accrue destinée au marché sud-africain.
Cette croissance stimulerait à son tour la croissance
de la production pour le marché d’exportation,
deuxième volet de la vision économique du COSATU
(Kraak, 1991, p. 24). Selon le COSATU, un système
intégré d’éducation et de formation est nécessaire
pour produire de la main-d’œuvre hautement quali-
fiée et accroître ainsi la compétitivité de l’économie
sud-africaine à l’exportation.

D’après Samson et Vally (1996), ces principes vont
servir de base au référentiel national de qualifications
appelé National Qualifications Framework. Pour
l’élaboration de ces principes, le mouvement tra-
vailliste s’est fortement inspiré d’expériences interna-
tionales comme celles de Grande-Bretagne, du Canada,
d’Allemagne et plus spécialement d’Australie et de
Nouvelle-Zélande (Govender, 1998, p. 104). D’après
Kraak (1991), « les principes du COSATU sont princi-
palement influencés par une visite en Australie du
projet de formation professionnelle NUMSA en 1990 »
(p. 24). Le modèle australien est basé sur le tripartisme,
c’est-à-dire un processus de consultation et de négocia-
tion entre l’État, les entreprises et les salariés portant
sur l’éducation, la formation, la planification écono-
mique et la restructuration industrielle.

Sur le modèle corporatiste australien, une équipe de
projet, composée de représentants de l’État, des
entreprises et des salariés, d’éducateurs et de forma-
teurs, est créée en avril 1994. Elle publie en 1994 un
rapport intitulé « Stratégie nationale de formation »
qui préconise l’établissement du National
Qualifications Framework (NQF) (EIC, 1997, p. 6).
Une loi votée le 4 octobre 1995 donne pouvoir à la
South African Qualifications Authority (SAQA) pour
établir et gérer le NQF. La SAQA se compose de 26
membres représentant tous les secteurs de la société
sud-africaine : éducateurs, organisations non gouver-
nementales, syndicats et entreprises (EIC, 1997). La
SAQA a notamment pour mission d’élaborer et d’en-
registrer des normes et des qualifications (Samson et
Vally, 1996).  

À propos du NQF

Le NQF, qui s’inspire à maints égards des recom-
mandations du COSATU, vise à intégrer éducation et
formation. Il est né d’une prise de conscience que
l’apprentissage intervient dans différents contextes
et lieux, et pas seulement dans le cadre d’une scola-

rité formelle. Le NQF permet l’accréditation de
l’apprentissage formel et non formel. Confor-
mément aux recommandations du COSATU, le NQF
vise donc à reconnaître l’expérience et les connais-
sances des salariés par le biais de qualifications for-
melles, ce qui leur était refusé sous l’Apartheid.
L’objectif du NQF est donc de créer un « système
d’enseignement et de formation flexible qui pro-
meuve un processus d’apprentissage tout au long de
la vie pour tous les Sud-Africains » (Samson et
Vally, 1996, p. 4). Le NQF est un projet commun du
ministère de l’Éducation et du ministère du Travail.
Le ministère de l’Éducation considère le NQF
comme un outil visant à instaurer un système éduca-
tif basé sur les résultats plutôt que sur le contenu,
comme c’était le cas sous l’Apartheid (Isaacs, 1998,
p. 20). Le ministère du Travail considère le NQF
comme un outil visant à mettre en place une straté-
gie de développement des compétences de la main-
d’œuvre sud-africaine.

La composante essentielle du NQF est la flexibilité,
qui facilite la progression entre différents niveaux, par
exemple « le système permet d’étudier à son propre
rythme jusqu’à l’obtention d’un niveau donné en
accumulant des normes individuelles (Samson et
Vally, 1996, p. 6). Le NQF prévoit également la
reconnaissance de l’apprentissage antérieur, ce qui
permet d’obtenir des crédits (ou unités de valeurs)
pour des compétences qui n’ont pas nécessairement
été acquises dans le cadre d’un enseignement for-
mel. Cette reconnaissance de l’apprentissage anté-
rieur offre l’opportunité d’entrer dans le système à
tous les niveaux, en fonction de son expérience d’ap-
prentissage, formel ou informel (EIC, 1997, p. 17).
Un autre aspect du NQF est qu’il autorise la transfé-
rabilité des compétences ; cela  signifie que les qua-
lifications peuvent être transférées entre différentes
situations d’apprentissage. Par exemple, il permet de
transférer des qualifications d’un emploi à un autre
ou d’une industrie à une autre (EIC, 1997).

L’administration du NQF

Le document de travail sur le NQF, publié en 1996 par
le ministère de l’Éducation, propose une structure
extrêmement complexe impliquant nombre d’orga-
nismes administratifs.

Parmi ces organismes figurent les Standard
Generating Bodies (SGB), chargés de réaliser des
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recherches sur l’élaboration des normes. Ces SGB
seront supervisés par les National Standards Bodies
(NSB), lesquels détermineront la combinaison de
normes nécessaires pour attribuer une qualification à
un apprenant (Samson et Vally, 1996). Le document
de travail fait également référence aux National
Quality Assurance Bodies qui accréditeront les pres-
tataires de formation et d’éducation et seront chargés
de l’émission des certificats (ibid.). Le document de
travail propose également l’établissement d’un
Qualification’s Council pour chacune des trois diffé-
rentes branches du NQF.

Les critiques adressées au NQF

La première critique du NQF est liée à sa structure
complexe et bureaucratique. Le langage utilisé est
technique et difficilement compréhensible. (Jansen in
Breier, 1998, p. 74). Une autre question se pose :
comment la SAQA peut-elle s’assurer que les individus
comprennent suffisamment la structure du NQF pour
se positionner dans le système et exploiter de manière
optimale les opportunités offertes par le NQF ? Une

collaboration entre l’Education Information Center
(EIC) et l’Independent Examinations Board (IEB), en
1997, a tenté de rendre le NQF plus compréhensible
et accessible pour les utilisateurs. Ils ont élaboré de
nombreuses brochures, dont une intitulée
« Comprendre le NQF : guide de l’apprentissage tout
au long de la vie ».

Le NQF a deux objectifs fondamentaux : la réparation
des injustices passées subies par les exclus du sys-
tème éducatif de l’Apartheid, et le développement des
compétences pour accroître la productivité et la com-
pétitivité internationale de l’économie sud-africaine.
D’après Muller, le NQF et l’éducation axée sur les
résultats incarnent deux discours différents : « l’un est
un discours d’émancipation, d’égalité et de justice
sociale tandis que l’autre est un discours d’innova-
tion et de compétitivité internationale. » (Muller,
1998, p. 62) De nature corporatiste, le NQF rassemble
des représentants de l’État, des salariés, des entre-
prises et de la société civile. Il convient de rappeler
que tous ces secteurs ne négocient pas sur un pied
d’égalité et que tous ont des idéaux différents. Le
NQF n’a pas la même signification pour tous et les
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Encadré 3
Fonctionnement du National Qualifications Framework (NQF)

Le NQF est lié au développement du Programme d’Enseignement 2005. Il est basé sur un système de
résultats se référant à un ensemble de capacités et de compétences. Ces résultats incluent les résultats
essentiels (devenus les résultats critiques) qui sont un compromis entre les compétences ou capacités
requises dans différents contextes professionnels, par exemple les compétences basiques de numération.
Ils incluent également les résultats spécifiques qui sont les compétences et capacités requises pour un
contexte professionnel spécifique (EIC, 1997).

Le système d’unités de valeur ou crédits du NQF est fondé sur des normes se composant d’un ensemble
de résultats spécifiques qu’une personne doit obtenir dans une unité d’apprentissage particulière (EIC,
1997). Les apprenants reçoivent des crédits après avoir obtenu tous les résultats essentiels et spécifiques
dans une unité d’apprentissage particulière (EIC, 1997).

Le NQF est ainsi doté de trois branches d’apprentissage qui s’inspirent pour l’essentiel des recomman-
dations du COSATU. Ces branches sont les suivantes :
1. Enseignement et formation à caractère général : enseignement et formation suivis dans la scolarité for-
melle ou dans l’enseignement de base et la formation pour adultes.
2. Enseignement et formation postscolaires : formation et enseignement suivis dans des écoles, sur le lieu
de travail et dans des établissements industriels et de formation.
3. Enseignement et formation supérieurs : enseignement et formation suivis dans des universités, des insti-
tuts universitaires technologiques et des lycées (Samson et Vally, 1996, p. 4).



deux idéaux mentionnés ci-dessus peuvent ne pas
avoir la même valeur pour ces parties prenantes.
L’idéal de justice sociale et de réparation des injustices
revêt sans doute une signification plus grande pour le
mouvement travailliste, alors que le capital est plus
soucieux de compétitivité internationale et d’innova-
tion. Au final, tout dépend des relations de pouvoir et
de ceux qui détiennent le plus de pouvoir pour faire
triompher leur idéal.

Le danger est que le NQF constitue une plate-forme
favorisant l’assimilation des intérêts des salariés à
ceux du capital. D’après Samson et Vally, « il n’est
pas impossible que les parties impliquées dans les
structures du NQF se laissent influencer par des
impératifs économiques internationaux et des poli-
tiques néolibérales locales, produisant ainsi un glis-
sement de l’orientation progressiste initiale, axée sur
la transformation des relations sociales et le dévelop-
pement d’un esprit critique et analytique, vers un dis-
cours technocratique étroit qui réponde aux
exigences du capital » (1996, p. 10).

L’orientation vers le développement des compétences
est louable et certainement nécessaire, compte tenu
de l’histoire de l’éducation en Afrique du Sud. Il faut
cependant s’interroger sur le bénéficiaire des straté-
gies de développement des compétences, et le danger
ici est que de nouvelles divisions émergent au sein du
marché du travail.

Selon Bhorat, le changement des besoins en compétences
de l’économie est lié à la modification des processus
de production, lesquels font davantage appel à des
compétences de haute technologie (1998, p. 26). En ce
sens, un décalage risque d’apparaître entre
l’acquisition de compétences et la demande de compé-
tences. D’après Samson et Vally, cette situation pour-
rait donner lieu à de fausses attentes : « les salariés
pourront améliorer leurs compétences par le biais du
NQF, mais ne seront pas forcément en mesure d’obtenir
un emploi qui utilise et récompense ces compétences
(1997, p. 17). La stratégie de développement des
compétences vise à remédier à cette situation en intro-
duisant une planification de l’apprentissage « orientée
vers la demande » (Bird, 1998, p. 32). Mais les appre-
nants risquent alors de ne pas pouvoir choisir les com-
pétences qu’ils souhaitent acquérir, alors que les
employeurs auront plus de pouvoir pour déterminer
l’accès à la formation et les compétences à acquérir.

Même si le NQF permet la reconnaissance de
l’apprentissage antérieur, il est fortement improbable

qu’une personne d’âge moyen possédant une expé-
rience d’un travail peu qualifié grimpe dans l’échelle
mise en place par le NQF pour acquérir les compé-
tences en haute technologie exigées par la nouvelle
économie. Le NQF produira donc inévitablement de
nouveaux gagnants et perdants et de nouvelles divi-
sions sur le lieu de travail entre les salariés hautement
qualifiés et les autres. Cette fois, la division ne sera
plus basée sur la race mais sur d’autres critères tels
que l’âge.

Par ailleurs, d’après Samson et Vally, l’importance
accordée par le NQF à la certification et aux qualifi-
cations « aboutira à une chasse aux certificats et la
pression sur l’avancement individuel pourrait mettre
à mal le sens de la solidarité et de l’apprentissage
collectif entre salariés » (1996, p. 10). Ceci a d’impor-
tantes implications pour la force et l’organisation des
syndicats, lesquels s’appuient sur la solidarité entre
salariés autour d’intérêts
communs. Les salariés
hautement qualifiés pour-
raient ne plus s’identifier
aux intérêts des salariés
non qualifiés ou peu quali-
fiés. De ce point de vue, le
NQF risque de jouer le jeu
des politiques néolibérales
qui promeuvent l’indivi-
dualisme et d’affaiblir le
mouvement syndicaliste.
Le seul acteur susceptible
de gagner sur tous les
plans, quel que soit le scénario, c’est le capital. Pour
le capital, une force de travail mieux qualifiée signi-
fie une productivité accrue et des bénéfices en
hausse, et les dangers potentiels envisagés précédem-
ment ne feraient que renforcer le rôle du capital.

Le corps enseignant s’est également montré critique à
l’égard du NQF. Certains de ses membres ont avancé
que le dispositif met trop l’accent sur la formation et
que l’éducation est marginalisée. Le NQF ne résout
pas les problèmes d’équité de l’éducation. D’après
Christie, le système éducatif ne peut pas être trans-
formé « simplement en fixant un référentiel de quali-
fications et de normes sans tenir compte des
enseignants, des éducateurs et des institutions qui
assureront l’amélioration de l’éducation » (Christie,
1998, p. 88).
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ceux du capital »



UNE POLITIQUE ÉDUCATIVE
OUBLIEUSE DE L’IDÉAL 
DE JUSTICE SOCIALE

L’analyse de ces différents processus de politique
éducative en Afrique du Sud, à commencer par le rap-
port De Lange, fait apparaître une évolution dans la
politique éducative. En effet, ces différents processus,
quoique très différents au niveau des acteurs impliqués
et donc des motivations sous-jacentes, convergent tous
en un seul et même point : l’orientation vers l’ensei-
gnement professionnel et l’intégration de la forma-
tion formelle et non formelle.

Le rapport De Lange et l’ERS sont tous deux des pro-
jets initiés par le gouvernement de l’Apartheid, tandis
que le NEPI et le NQF émanent du mouvement
démocratique et ont ensuite été adoptés par le gouver-
nement de l’ANC en tant que politique officielle
d’éducation et de formation. Beaucoup ont affirmé
que le rapport De Lange et l’ERS constituaient des
tentatives du précédent gouvernement pour régler la
crise dans « l’enseignement noir » et que l’ERS visait
à cantonner les étudiants noirs dans la formation pro-
fessionnelle. D’autres ont avancé que ces deux rap-
ports avaient pour but de « restructurer le système
éducatif pour répondre aux besoins de l’économie »
(Education Issues, 1992). Les différents projets
convergent-ils sur ce point ?

Comme indiqué précédemment, le NQF a deux
objectifs : la réparation des inégalités et la justice
sociale d’un côté, le développement économique et la
compétitivité internationale de l’autre. Le premier
objectif le distingue des rapports De Lange et ERS,
lesquels voulaient effectivement restructurer le sys-
tème éducatif, mais sans une restructuration complète
des principes sur lesquels il était basé. Le deuxième
objectif rapproche le NQF de ces deux rapports.
Même l’ERS envisageait une structure similaire à
celle du NQF. Il mettait en avant ces deux problèmes
du système éducatif : « l’absence de liens efficaces et
de reconnaissance mutuelle entre le système éducatif
formel et le secteur de la formation professionnelle,
l’absence donc d’une voie clairement identifiée per-
mettant aux apprenants de progresser en acquérant
des qualifications professionnelles jouissant d’une
reconnaissance nationale. » (ERS, 1991, p. 27) L’ERS
recommandait donc « l’établissement d’une certifica-
tion de l’enseignement non formel dans le cadre

d’une structure de qualifications » (ERS, 1991,
p. 28). Comme souligné précédemment, le danger est
que des relations de pouvoir inégales entre les salariés
et le capital aboutissent à une situation où l’objectif
de développement économique et de compétitivité
internationale l’emporte sur l’objectif de réparation
des inégalités et de justice sociale. Cela signifierait
que la critique de professionnalisme étroit et d’instru-
mentalisme, adressée à l’ERS, pourrait également
s’appliquer au NQF.
Il est surprenant que le mouvement syndical ait
adhéré à l’argument selon lequel le développement
des compétences est crucial pour la compétitivité
internationale, et que la croissance économique
dépend de la compétitivité internationale et de l’inno-
vation. Selon Samson et Vally, une étude internatio-
nale a démontré qu’il « n’a jamais été établi que
l’éducation et la formation sont liées positivement à
une plus grande productivité marginale et à des salaires
plus élevés » (1997, p. 15). D’après Vally, cette accep-
tation inconditionnelle du mouvement syndical,
convaincu que la voie de la croissance économique
passe par une compétitivité internationale basée sur
une force de travail hautement qualifiée, trouve son
origine dans les années 1990, lorsque des influences
externes ont persuadé les syndicats « qu’une stratégie
syndicale proactive assurerait une restructuration
économique bénéfique pour les salariés » (1997,
p. 26). Cette approche a été largement nourrie par
« le syndicalisme stratégique » qui a vu les syndicats
s’engager avec le capital et l’État dans des institutions
tripartites.
Cette orientation vers l’enseignement professionnel
visant à produire une main-d’œuvre mieux qualifiée
ne s’est pas faite par hasard. Elle s’inscrit en effet
dans un mouvement plus vaste, celui de la création de
référentiels nationaux de qualifications partout dans
le monde, du Canada au Royaume-Uni (Isaacs, 1998,
p. 21). Il faut replacer ce mouvement dans le contexte
de la domination de la globalisation et des politiques
économiques néolibérales. D’après Cooper, « les
notions de compétences, d’apprentissage basé sur les
compétences, d’apprentissage tout au long de la vie
et d’apprentissage flexible ne sont pas des descrip-
tions neutres de ce qui est ou devrait être – elles s’ins-
crivent en fait dans un processus plus vaste de
restructuration post fordiste et de globalisation de
l’économie mondiale » (1998, p. 79).

Il est donc impossible d’analyser l’orientation de la
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politique éducative sud-africaine vers l’enseignement
professionnel et la formation, tous processus poli-
tiques et acteurs confondus, sans prendre en compte
la domination de l’idéologie de globalisation et des
politiques économiques néolibérales. Ainsi, le Livre
vert de l’enseignement et de la formation postscolaires
met sur le même plan « les pressions inévitables de
la globalisation » et la justice sociale pour justifier
le développement du système d’enseignement et de
formation postscolaires. Ce document stipule égale-
ment que « le succès des politiques industrielles de
formation basées sur l’entreprise repose sur un équi-
libre entre les initiatives et les formations dictées par
le marché et une coordination efficace des environne-
ments institutionnels et administratifs par l’État »
(Livre vert sur l’enseignement et la formation post-
scolaires, 1998, p. 16). Cette orientation vers l’ensei-
gnement professionnel et la formation sert donc les
intérêts néolibéraux de deux manières : la création
d’une minorité de salariés multi-qualifiés et flexibles
(Cooper, 1998, p. 79) et la réduction de la responsabi-
lité de l’État dans l’éducation, une part de cette
responsabilité étant déléguée au secteur privé. D’où
une plus grande influence du capital dans le proces-
sus de développement des compétences.

*      *

*

Cet article a dressé un état des lieux du marché du tra-
vail en Afrique du Sud, et a présenté en particulier la
pénurie des compétences qui constitue le plus gros
défi auquel est confronté le marché du travail sud-
africain. La législation du travail, en particulier la loi
sur l’égalité professionnelle (1998) et la loi sur le
développement des compétences (1998), peuvent
contribuer à résoudre les besoins en compétences du
marché du travail sud-africain ; cependant, elle doit
s’inscrire dans une approche globale qui intègre la
restructuration du système éducatif sud-africain pour
le rendre plus réactif aux besoins en compétences du
marché du travail. De même, l’orientation gouverne-
mentale vers l’intégration de l’éducation et de la for-
mation, même si elle ne constitue pas une novation,
présente des avantages. Il faut toutefois être conscient
des pièges inhérents à cette approche. Nous avons
examiné tous les processus de la politique éducative
en Afrique du Sud depuis les années 1980, du rapport
De Lange à l’actuel National Qualifications
Framework. Nous avons fait observer que ces rap-

ports diffèrent au niveau des acteurs impliqués et des
motivations qui sous-tendent leurs recommandations.
Cependant, tous partagent un discours similaire sous-
jacent, celui de l’enseignement professionnel et de la
formation. Ainsi, les motivations  divergent puisque
le NQF a été mis en place afin d’intégrer l’éducation
dans la formation pour réparer les injustices sociales
de l’ancien système éducatif de l’Apartheid.
Cependant, la diffusion croissante de l’idéologie de la
globalisation et du programme néolibéral pourrait
mettre au second plan ces idéaux de justice sociale et
y substituer des idéaux de compétitivité internatio-
nale et de croissance économique. Ce qui conférerait
un pouvoir accru aux intérêts du capital et à de puis-
santes minorités dans la société. Si cela se produit,
rien ou presque, hormis le contexte historique, ne dis-
tinguera la politique éducative sous l’Apartheid de la
politique éducative sous un gouvernement démocra-
tique. Cette situation pourrait perpétuer les inégalités
de compétences dans le marché du travail et exclure
la majorité de ceux qui ont désespérément besoin de
ces compétences pour assurer la capacité productive
de l’économie sud-africaine. ■

Traduction : TSF
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Le développement des compétences et du marché du travail
dans la nouvelle Afrique du Sud

Par Mercy Brown et Jean-Baptiste Meyer

En Afrique du Sud, le marché du travail est souvent considéré comme un marché dual. Le gouvernement
est intervenu pour corriger ces déséquilibres. Ainsi, depuis la transition démocratique, les politiques édu-
catives se focalisent sur l’intégration de l’enseignement classique et professionnel. Le système éducatif
s’efforce de produire des compétences nécessaires à la compétitivité de l’économie sud-africaine ; pour
autant, un tel objectif ne saurait occulter le traitement des inégalités persistantes au sein du système édu-
catif et sur le marché du travail sud-africain.

Résumé




